
DÉMARCHE EN LIGNE

Identifier et signaler un spam vocal en ligne
Vous pouvez identifier et signaler un spam vocal en ligne.

Faire la démarche en ligne (https://www.33700.fr/)

Besoin d’aide ? Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R43686/aide-remarque)

Pour toute explication, consulter les fiches pratiques :

Démarchage téléphonique abusif, spam vocal ou par SMS : que faire ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F33267)

Émetteur de la démarche en ligne : Association française du multimédia mobile (AFMM)
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